
 
 
 
 

Paris, le 01 octobre 2007 
 
 
LE MINISTRE D’ETAT, MINISTRE DE L’ECOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE 

L’AMÉNAGEMENT DURABLES  
 
 

LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER ET DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES  

 
LA MINISTRE DU LOGEMENT ET DE LA VILLE  

 
A 
 

MONSIEUR LE PREFET DE POLICE 
MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS 

Métropole (pour attribution) 
Outre-mer (pour information) 

 
MONSIEUR LE SECRETAIRE GENERAL DU COMITE INTERMINISTERIEL DE 

PREVENTION DE LA DELINQUANCE 
MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DE LA POLICE NATIONALE 

    MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
 MONSIEUR LE DIRECTEUR GENERAL DE L’URBANISME, DE L’HABITAT ET DE 

LA CONSTRUCTION 
MONSIEUR LE DIRECTEUR DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE CIVILES,  

(HAUT FONCTIONNAIRE DE DEFENSE) 
 

NOR : INT/K/07/00103/C 
 
OBJET : Application de l’article L. 111-3-1 du code de l’urbanisme. 
 
REFERENCE : décret n° 2007-1177 du 3 août 2007 pris pour l’application de l’article L. 111-3-1 
du code de l’urbanisme et relatif aux études de sécurité publique. 
Décret  n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de 
sécurité et d’accessibilité. 
 
P. JOINTES : 4 annexes technique  
 
 
 
Le journal officiel du 5 août 2007 a publié le décret n° 2007-1177 du 3 août portant application de 
l’article L. 111-3-1 du code de l’urbanisme relatif aux études de sécurité publique. La présente 
circulaire a pour objectif de commenter les dispositions de cette nouvelle réglementation et de 
décrire les procédures qui seront mises en œuvre. 

 
 



 
 
 
 
La loi du 21 janvier 1995 a posé les bases de la prévention de la malveillance dans 

l’urbanisme et la construction. Son article 11 rend obligatoire une étude de sécurité publique, dans 
le cadre des études préalables à la réalisation des projets d'aménagement, des équipements 
collectifs et des programmes de construction, qui, par leur importance, leur localisation ou leurs 
caractéristiques propres peuvent avoir des incidences sur la protection des personnes et des biens 
contre les menaces et les agressions.  

 
 
La loi n° 2007-297 du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a 

modifié cet article, notamment pour tenir compte de l’évolution du droit de l'urbanisme et de la 
construction depuis 1995. 

 
 
Le décret n° 2007-1177 3 août 2007 pris en Conseil d’Etat détermine les conditions 

dans lesquelles les préoccupations en matière de sécurité publique sont prises en compte dans les 
procédures réglementaires ; il définit également les projets d'aménagement, d’équipements 
collectifs et les programmes de construction soumis à l'obligation. Il fixe le contenu de l’étude de 
sûreté et de sécurité publique (E.S.S.P.) et modifie le titre III du décret n° 95-260 relatif à la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité en instaurant au sein de cette 
dernière une sous-commission départementale pour la sécurité publique chargée d’instruire les 
E.S.S.P. dans le cadre des programmes de construction et d’aménagement.  

 
L’objectif de ce dispositif est de faire en sorte que la prévention de la malveillance 

dans l’urbanisme et la construction soit prise en compte par les maîtres d’ouvrage au même titre 
que le développement durable, les qualités environnementales, urbaines et sociales.  

 
La malveillance englobe, selon le contexte, les incivilités, le vandalisme, la 

délinquance ou la criminalité mais aussi le risque terroriste. Sa prévention ne saurait donc être mise 
en oeuvre de manière uniforme sur l’ensemble du territoire national, où les enjeux sont de natures 
diverses. 

 
En généralisant la réalisation d’études de sécurité dans les plus importantes 

opérations d’aménagement et de construction, la réglementation conduit les maîtres d’ouvrage et 
les autorités publiques à mobiliser des moyens nouveaux en professionnalisant des pratiques 
jusqu’à présent très empiriques et aléatoires. Elle les invite aussi à renforcer leurs capacités 
d’écoute et de dialogue.  

 
C’est pourquoi la présente circulaire a tout d’abord pour objet d’expliciter le 

contenu de l’E.S.S.P. tel qu’il est défini par l’article R. 111-49 du code de l’urbanisme.  
 
L’étude doit permettre de comprendre le contexte social et urbain dans lequel 

s’insère le projet puis d’identifier les risques qui pèsent sur celui-ci  ainsi que ceux qu’il produit 
lui-même. Cette phase de diagnostic et d’analyse doit permettre de  formuler des préconisations qui 
se déduisent de l’ensemble des éléments recueillis et qui s’expriment dans les domaines 
architectural et urbain, technique, organisationnel et humain. L’annexe 2 de la présente circulaire 
expose de manière précise le contenu de l’E.S.S.P. auquel est consacré un guide méthodologique 
que la direction générale de la police nationale, la direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et 
de la construction et la délégation interministérielle à la ville publient à la Documentation 
française. 

 
 



 
 
 
Par ailleurs, l’obligation de réaliser une étude de sûreté et de sécurité publique 

est volontairement restreinte par le décret aux opérations les plus importantes. Il s’agit, dans 
les agglomérations de plus de 100 000 habitants, de la  construction d’établissements recevant du 
public de 1ère catégorie et la réalisation de zones d’aménagement concerté de plus de 100 000 m2. 

 
 

L’obligation de réaliser une E.S.S.P. entrera en vigueur le 1er octobre 2007 en 
même temps que la réforme du droit de l’urbanisme et de la construction. Il importe donc 
que la sous-commission pour la sécurité publique ait été créée à cette date au sein de la 
C.C.D.S.A..  

 
 
Les études de sûreté et de sécurité publique doivent être pleinement intégrées à la 

conduite des projets de construction et d’aménagement urbain, au même titre que les contraintes de 
sécurité incendie avec lesquelles elles interagissent. Par ailleurs, le souhait de ne pas alourdir la 
procédure en matière d’urbanisme et de construction a conduit à utiliser des structures existantes et 
éprouvées. C’est pourquoi il vous appartient de créer, au sein de la commission départementale 
consultative de sécurité et d’accessibilité, la sous-commission pour la sécurité publique dont la 
mission est d’éclairer les autorités en charge de l’urbanisme sur la prise en compte de la sûreté 
dans les projets de construction et d’aménagement et de  formuler des avis sur les E.S.S.P. qui lui 
seront soumises dans le cadre de la nouvelle réglementation.  

 
 
Cette sous-commission, que vous présiderez, réunira les membres suivants1:        
 
− le maire de la commune concernée, 
− le directeur départemental de la sécurité publique, 
− le commandant de groupement de gendarmerie départementale,  
− le directeur départemental de l’équipement, 
− le chef du service départemental d’incendie et de secours,  
− des personnes qualifiées, représentant les constructeurs et les aménageurs, que 

vous désignerez.  
 
 
Chaque membre dispose d’une voie délibérative. 
 
 
La diversité de la composition de cette sous-commission doit garantir une approche 

pluridisciplinaire et non cloisonnée de la sûreté.  
 
 
Vous prendrez toutes dispositions pour en désigner les membres dans les meilleurs 

délais. 
 
La prise en compte de la sûreté dans les projets d’urbanisme et de construction obéit 

à des règles propres que les acteurs doivent encore s’approprier. Les travaux de la sous-
commission pour la sécurité publique, sur un nombre limité de projets, certes les plus significatifs, 
favoriseront cet apprentissage, qui concerne autant les maîtres d’ouvrage privés que les autorités 
publiques.  

 
                                                 
1  A Paris, sa composition est fixée par arrêté du préfet de police. 



 
 
 
 
Cette approche progressive est cependant complétée par un mécanisme 

déconcentré d’extension de l’obligation de réalisation d’une E.S.S.P. sur des territoires et 
pour des opérations de dimensions plus réduites.  

 
 
C’est ainsi que le représentant de l’Etat peut, en étroite liaison avec les acteurs 

locaux, au premier rang desquels figure le maire, qui peut en formuler la demande, ou dont il doit 
recueillir l’avis, définir, par arrêté, sur l’ensemble du territoire départemental, des périmètres à 
l’intérieur desquels l’obligation est étendue. Elle pourra concerner des E.R.P. de catégorie 
inférieure à la 1ère et des opérations en-deçà de certains seuils.  

 
 
Votre rôle dans ce dispositif porte donc sur :  
 
- la détermination des périmètres locaux.  
 
Vous pourrez définir, sur le fondement d’une analyse objective de la situation, le ou 

les périmètres géographiques au sein desquels s’imposera l’obligation de réaliser une E.S.S.P.. 
Cette analyse repose notamment sur un diagnostic de sécurité mais aussi sur un état des lieux et sur 
les perspectives d’évolution du contexte social et urbain du territoire considéré. L’avis des élus, 
notamment du maire, sera formellement recueilli au sein du conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance ou, à défaut, du conseil départemental de prévention. 

 
- La détermination des catégories d’E.R.P. et de la superficie des opérations 

d’aménagement au sein des périmètres locaux dont la construction et la 
réalisation sont soumises à l’obligation. 

 
 
Le deuxième élément du mécanisme instauré par le décret du 3 août 2007 vous 

permet de définir, au sein du périmètre retenu, la catégorie d’établissements recevant du public et 
l’étendue des zones d’aménagement concerté soumis à l’obligation.  

 
 
Cette faculté conférée aux préfets donne de la souplesse et une capacité d’adaptation 

aux réalités locales à une obligation de portée générale visant essentiellement les opérations les 
plus importantes. Son usage devra conserver, dans un premier temps, un caractère exceptionnel, 
d’une part, pour éviter de dénaturer une obligation que le législateur a souhaité faire porter 
principalement sur les grands projets urbains, d’autre part, parce que la réalisation et l’évaluation 
des études de sécurité nécessitent, tant pour les maîtres d’ouvrage et leurs prestataires que pour les 
autorités publiques, des compétences et savoir-faire qui doivent être encore développés. 

 
Les annexes de la présente circulaire précisent :      
  
− l'esprit de cette nouvelle réglementation,  
− le contenu de l’étude de sécurité publique, 
− la composition et les attributions de la sous-commission pour la sécurité 

publique de la C.C.D.S.A., 
− l'étendue de l'obligation de réaliser une étude de sûreté et de sécurité publique. 
 
Il convient d’attirer votre attention sur le caractère novateur des dispositions qui sont 

instaurées. Elles font appel à des considérations de sécurité publique, mais également  



 
 
 
de qualité de vie et de relations sociales qui sont à mettre en rapport avec les enjeux 

économiques, directs ou indirects des projets de construction et d’aménagement. Vos décisions 
interviendront sur des projets que la prise en compte de la sûreté ne devra pas contrarier mais 
accompagner, pour garantir à nos concitoyens un cadre de vie urbain de qualité où ils vivront  en 
sécurité tout en ayant la liberté de son usage. 

 
Vous-mêmes, ainsi que les maîtres d’ouvrage, pourrez puiser dans le guide sur la 

réalisation des études de sûreté et de sécurité publique prochainement publié à la Documentation 
française, pour favoriser une meilleure intégration des exigences de sécurité dans le cadre de vie 
quotidien des habitants. 

   
 
 
 

Le ministre d’Etat, 
ministre de l’Ecologie, 
du développement et de l’aménagement durables  
 
 
 
 
Jean-Louis BORLOO 
 
 

Le ministre de l’intérieur, de  l’outre-mer et  des 
collectivités territoriales 

 
 
 
 
Michèle ALLIOT-MARIE 
 
 

 
La ministre du logement et de la ville  
 
 
 
 
Christine BOUTIN 
 

 
 
 
 
 

 




































